
Fédération Française d’Études et de Sports Sous-Marins
FONDÉE EN 1955 - MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFÉDÉRATION DES ACTIVITÉS SUBAQUATIQUES

COMITÉ RÉGIONAL ÎLE DE LA RÉUNION
Commission Technique Régionale Île de La Réunion

2 bis, rue des brisants - base nautique de Saint-Gilles - 97434 Saint-Gilles-les-bains
TÉL. : 02 62 33 00 96 - FAX : 02 62 33 00 96 - comite.regional.ffessm@wanadoo.fr

Dossier d’inscription au stage initial du Moniteur Fédéral 1er degré
(Feuille à retourner à la CTR)

La Commission Technique Régionale Réunion organise le stage initial :
Les 2, 3, 9, 10, 16, ET 17 février 2019

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Lieu de naissance : 

Adresse :

Code postal :  Ville : 

N° Tél :  GSM : 

Courriel : 

Numéro de licence : 

Club d’appartenance :  N° du club : 

COÛT DU STAGE : 375 EUROS
(Libeller votre chèque au nom du CRESSM et le joindre au bulletin d’inscription)

Date limite : 9 janvier 2019

Monsieur ou Madame* :
Accepte les directives et dispositions fédérales quant à l’organisation de ce stage, ainsi que les

risques librement consentis relatifs aux activités effectuées dans le cadre de celui-ci.

Fait à , le Signature du candidat

* Rayer la mention inutile

Bulletin d’inscription
A retourner à l’adresse suivante

2 BIS, RUE DES BRISANTS - BASE NAUTIQUE DE SAINT-GILLES

97434 SAINT-GILLES LES BAINS



2 BIS, RUE DES BRISANTS - BASE NAUTIQUE DE SAINT-GILLES - 97434 SAINT-GILLES LES BAINS

TÉL. : 02 62 33 00 96 - FAX : 02 62 33 00 96 - comite.regional.ffessm@wanadoo.fr

Documents à fournir :

 Photocopie de la licence en cours de validité

 La photocopie de la carte Réaction et Intervention Face à un Accident de Plongée
(RIFAP)

 Photocopie du niveau 4 ou Guide de Palanquée ou Guide de Palanquée Associé de la
FFESSM ou du N4 de l’ANMP ou de la FSGT

 L’original du certificat médical de non contre-indications à la pratique de la plongée de
moins d’un an délivré par un médecin fédéral ou titulaire du Ces de Médecine du Sport
(capacité ou DU), médecin hyperbare ou médecin de la plongée.

 une photo d’identité avec le nom au dos.

Dossier à faire parvenir au comité Pour le 9 janvier 2018
2 Bis, rue des Brisants Base Nautique de Saint-Gilles- 97434 Saint-Gilles les Bains

Les candidats n’ayant pas leur dossier complet le jour de l’examen ne seront pas autorisés à s’y
présenter.




